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5.6 Affiliation

5.6.1 Nombre de joueurs affiliés

B.
Une équipe peut aligner un maximum de six joueurs affiliés pour un essai durant un même match.

5.6.6 Obligation envers l'équipe de provenance

Aucun joueur affilie ne peut prendre part a un match si l’équipe aligne tous les joueurs apparaissant sur l’enregistrement d’équipe sauf pour une équipe n’ayant que neuf (9) joueurs plus un ou deux (2) gardiens sur sa feuille d'enregistrement. Elle pourra avoir un joueur affilié en tout temps toujours en respectant l'article 5.6.6 C.

5.6.7 Matchs d'essai (pee-wee à junior)


A.
Atome
Dans les tournois et festivals seulement, aucun match ne sera considéré  comme match d'essai pour les joueurs affiliés de la division atome. 

B.
Peewee à Junior

Dans les tournois, les festivals et les éliminatoires menant aux championnats régionaux, dans les championnats régionaux, provinciaux et nationaux aucun match ne sera considéré comme match d'essai pour les joueurs affiliés des divisions pee-wee à junior.
Note :
Pour la LHCFS, la règle du deux (2) matchs consécutifs cesse aussi de s’appliquer.

6.5.2 Joueurs affiliés – division atome

Tout joueur de division atome ne peut participer à plus de cinq (5) matchs à partir du début de la saison à titre de joueur affilié en excluant les matchs joués dans le cadre de festivals et de tournois.

7.2.3 Feuille de pointage

A. Avant chaque match, l'entraîneur du match doit signer la feuille de pointage reconnue par Hockey Québec ou la feuille d'alignement officielle de la ligue.

B. Toute personne officiant derrière le banc doit être un membre et son nom doit être inscrit sur la feuille de pointage, à défaut de quoi l'équipe perdra le match s'il y a contestation d'admissibilité qui fait la preuve que la personne était inadmissible.

C. Lorsqu'une équipe utilise un joueur affilié, elle devra l'indiquer sur la feuille de pointage par les initiales J.A. ou P.E.

D. À moins de preuve contraire acceptée par le Comité de discipline concerné, tout membre est considéré avoir pris part à un match si son nom apparaît sur la feuille de pointage (5.6.7 C pour le gardien de but).

Source :
Règlements Administratifs Hockey Québec 2010-11.
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